
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Saint-Lô, le 12 avril 2023

Le département de la Manche
est placé en vigilance orange vents violents

Météo France a placé le département de la Manche en vigilance orange à partir de 14h00 aujourd’hui
pour un phénomène de vent, avec des rafales pouvant atteindre 110km/h localement.

La Manche est également en vigilance jaune pour des orages cet après-midi.

Le préfet de la Manche appelle chacun à la plus grande prudence, et recommande aux automobilistes
et aux usagers, de respecter les consignes suivantes :

• limitez vos déplacements ;
• limitez votre vitesse sur route et autoroute, en particulier si vous conduisez un véhicule ou

attelage sensible aux effets du vent ;
• évitez de circuler en bord de mer à pied ou en voiture. Si nécessaire, circulez avec précaution

en limitant votre vitesse et ne vous engagez pas sur les routes exposées à la houle ou déjà
inondées ;

• n’intervenez pas sur les toitures et ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au
sol ;

• rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être endommagés ;
• installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments ;
• respectez les interdictions de circulation notamment sur les ponts.

Habitants du bord de mer ou le long d’un estuaire     :  
• fermez les portes, fenêtres et volets en front de mer ;
• protégez vos biens susceptibles d’être inondés ou emportés ;
• prévoyez des vivres et du matériel de secours ;
• surveillez la montée des eaux et tenez-vous informé auprès des autorités.

Plaisanciers     :  
• ne prenez pas la mer ;
• ne pratiquez pas de sport nautique ;
• vérifiez l’amarrage de votre navire et l’arrimage du matériel à bord. Ne laissez rien à bord qui

pourrait provoquer un sur-accident ;

Professionnels de la mer     :  
• évitez de prendre la mer ;
• soyez prudents, si vous devez sortir ;
• à bord, portez vos équipements de sécurité (gilets…).

Professionnels du bâtiment et de la construction     :   
• soyez  vigilants  aux  grues,  échafaudages  et  tout  autre  objet  susceptible  d’être  emporté  ou

inondé.

Cabinet du Préfet
Service départemental de la communication interministérielle
Marine TUDAL – marine.tudal@manche.gouv.fr – 06 89 10 15 53

Place de la préfecture
BP 70522 – 50002 SAINT-LÔ Cedex

mailto:marine.tudal@manche.gouv.fr


Consignes aux maires     :  
• il est recommandé de procéder à la fermeture des parcs et jardins, et de tous lieux publics

pouvant faire l’objet d’une chute d’arbre.

Tenez-vous informés de la situation sur le site internet de Météo France, le site internet des services de
l’État dans la Manche, et les comptes Twitter et Facebook de la préfecture de la Manche.
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